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La restauration de l’Assemblée nationale s’engage pour des approvisionnements 

plus respectueux du bien-être animal 
 
À l’initiative de Mme Yaël Braun-Pivet, Présidente de l’Assemblée nationale, Mme Sandrine Le 

Feur, Présidente de l’Association de gestion de la restauration administrative de l’Assemblée nationale 
(AGRAN) et l’association de protection animale Welfarm, représentée par son directeur général, 
Ghislain Zuccolo, ont signé la charte d’engagement dans la démarche ETICA, mercredi 17 janvier 2024. 
L’AGRAN s’engage ainsi en faveur d’approvisionnements plus respectueux du bien-être animal pour 
les services de restauration de l’Assemblée nationale. 

 
En signant la charte ETICA, le gestionnaire de la restauration de l’Assemblée nationale s’engage 

à proposer autant que possible des aliments issus des meilleures pratiques en matière de bien-être animal 
et ce, à toute les étapes de production : élevage, transport, abattage. L’AGRAN bénéficiera également 
de l’accompagnement de l’association Welfarm pour déterminer, d’une part, quels labels et signes de 
qualité contribuent à un niveau de bien-être animal satisfaisant et, d’autre part, pour intégrer davantage 
de critères liés au bien-être animal dans leurs appels d’offres.  

 
Yaël Braun-Pivet : « Je suis très heureuse d’engager l’Assemblée nationale dans la démarche 

« Etica ». Je souhaite que notre Assemblée, dans les prochains mois et dans les prochaines années, 
continue de jouer son rôle en matière de protection des animaux d’élevage. Il lui reviendra ainsi de 
traduire, dans notre droit français, les évolutions législatives en cours au niveau européen, que j’appelle 
de mes vœux ». 

 
À propos de Welfarm :  
 

Welfarm est une association française indépendante créée en 1994, dont la mission est reconnue 
d’utilité publique. Elle œuvre depuis 30 ans pour une meilleure prise en compte du bien-être des animaux 
d’élevage à toutes les étapes de leur vie : élevage, transport et abattage. Welfarm emploie à ce jour près 
de 30 salariés et son siège social se situe à Metz (57). Forte du soutien de près de 29 000 membres et 
donateurs, l’association agit exclusivement grâce à la générosité du public. Welfarm est membre de 
plusieurs groupes de travail institutionnels, dont le Comité d’Experts « bien-être animal » du ministère 
de l’Agriculture (CNOPSAV) et la Plateforme de l’UE sur le bien-être animal pilotée par la Commission 
européenne. 
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